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Insister ici sur le fait que le questionnaire biographique passé au Sénégal, en 
France, en Espagne, en Italie est LE MEME ; les questions doivent donc pouvoir 
s’adapter à tous les contextes, d’autant que les enquêtés dont on va suivre la vie 
peuvent avoir vécu dans n’importe quel pays (autres que ceux d’enquête)
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1) Présenter la 1ère partie de la diapo (« c’est quoi ? ») et insister sur le fait que, 
dans une enquête biographique, on retrace TOUTE LA VIE de la personne : le 
présent ne compte pas plus que le passé.

2) Heureusement, pour faire cela, on a un outil (un questionnaire) TRES 
PERFORMANT, utilisé depuis le début des années 80 dans TOUTES SORTES 
de PAYS et de contextes, aussi bien au NORD qu’au SUD, quelque soit l’âge ou 
le niveau d’instruction de l’enquêté…

Le procédé de recueil et de notation permet VERITABLEMENT de faciliter :

-l’effort de remémoration pour l’enquêté,

-le repérage de l’enquêteur dans la vie de son interlocuteur,

-la vérification de la cohérence des infos recueillies d’une trajectoire à l’autre.
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Présenter concrètement le questionnaire papier en montrant les différentes parties 
:

- La grille, dans la pochette du cahier de modules

- Le cahier
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Lire l’histoire de cette personne

Objectif : montrer comment se lit une grille et montrer que c’est facile et que 
n’importe qui peut rapidement s’y repérer.
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Insister sur la CONTINUITE de l’info collectée.
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Exercice d’application : Faire répondre les enquêteurs : Que fait cet enquêté 
en 1986 par exemple ? Quelle est sa situation ?…

Lire dans chaque colonne où en est l’individu :

En 1986, l’enquêté a 24 ans (col. âge) ; Il n’est pas en union (col. famille) ; Il n’a 
pas d’enfant (col. Famille); Il vit à Dakar, au Sn (col. ville et pays) ; il est ouvrier 
boulanger (col. Activités).
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Insister sur :

-Les différents types de repères mobilisables par l’enquêté et dater les 
événements.  Ne pas se cantonner aux âges et aux années. 

-Et si l’enquêté éprouve des difficultés pour dater un événement (ce qui est 
normal) : aidez-le en utilisant d’autres événements déjà collectés (dans la vie 
conjugale, résidentielle…) : était-ce avant ou après « telle chose » ?

-Encourager l’enquêté à suivre avec vous sur la grille pour qu’il visualise les 
choses.
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Illustration

- 1 colonne / logement : L1 pour décrire le 1er logement d’ego, L2 pour décrire le 
2è logement d’ego,  etc. 
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Les grands thèmes de l’enquête. Présenter chaque thème en pointant :

•Ce qui est abordé dans la grille, puis approfondit dans les modules.

•Ce qui n’est abordé que dans la grille.
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1. Noter IMPERATIVEMENT l’heure de début d’entretien.

2. Insister sur le fait que 5-6 points importants doivent être présentés à 
l’enquêté au début de l’entretien. 

•Une présentation ou un rappel (si la personne a déjà été vue pour l’enq ménage) 
du cadre institutionnel et des objectifs généraux du projet = « qui fait ça » et 
« pourquoi ? »
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-Concrètement, comment ça se passe et Qui est concerné ? Il s’agit d’une étude 
sur les migrations mais qui ne porte pas seulement sur les migrants. L’histoire de 
ceux qui n’ont jamais quitté le Sénégal ou de ceux qui y sont revenus nous 
intéresse aussi.

-Les grandes lignes du contenu du questio biographique 

-Les DROITS de l’enquêté : Droit au respect de sa liberté de répondre : 
l’enquêté n’est PAS OBLIGE de répondre, que ce soit au questionnaire dans son 
ensemble, ou à certaines questions qui le gênent…

-Droit à la confidentialité (c’est à dire au secret) de ses réponses. Ce qu’il dira ne 
sera pas répété à d’autres personnes. En qualité d’enquêteur professionnel, vous 
êtes tenu au secret.

-Droit à la confidentialité et à l’anonymat : les noms et adresses ne figurent pas 
sur le questionnaire (servent seulement à collecter les infos), ensuite les données 
et les résultats sont traités anonymement, c’est à dire sans nom ni adresse et sans 
référence à un individu en particulier…

Au fil du temps, les enquêteurs s’approprieront cette présentation qui n’est pas 
forcément à lire stricto sensus mais l’important est de dire à chaque enquêté ces 5 
éléments.

2. Demander aux enquêteurs de noter s’il y a des questions, des commentaires de 
la part des enquêtés
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•Présenter les questions mais aussi les phrases de présentation et de transition
qui expliquent à l’enquêté le déroulement de l’entretien : « Nous allons 
d’abord… » ; « Pour commencer et pour se repérer dans le temps… ».

•A droite : est systématiquement indiqué l’endroit : c’est-à-dire le n° de la 
colonne où il faut noter les infos dans Ageven

•Enfin : d’une façon générale : les questions sont en gras ; les consignes ou 
précisions pour les enquêteurs sont en italiques
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•1. Repérer l’année de naissance, puis remplir les colonnes « âges » de 0 an à 
l’âge actuel

•Insister sur l’importance du remplissage des 2 colonnes âges (pour éviter des 
calculs qui prennent du temps et sont source d’erreurs pendant l’entretien). 
Montrer les colonnes à remplir dans le questio papier.

•Préciser que le mieux est d’essayer d’obtenir (si possible mais ce n’est pas tjs 
facile) l’année de naissance exacte avant le rendez-vous pour préparer sa grille à 
l’avance…
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Objectifs de cette partie : Retracer le parcours résidentiel et la vie familiale de 
l’enquêté et situer son entourage à travers :

-Son Parcours résidentiel, ses origines…

-L’Historique de sa vie conjugale et génésique : conjoints et enfants

-Les Migrations internationales des membres de l’entourage de l’enquêté : aspect 
« réseaux »
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Détailler et expliquer les étapes du questionnement :

•La phrase de présentation à lire à l’enquêté : « Nous allons commencer… »

•La notion de LOGEMENT, d’étape résidentielle : on prend en compte ici 
chaque logement où l’enquêté a vécu au moins un an ou une année scolaire. 
On suit l’enquêté d’un logement à l’autre même s’il retourne plusieurs fois dans 
le même logement.
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Insister sur :

• Le respect de la formulation des questions : « jusqu’à quand êtes-vous resté 
dans ce logement là ? » et non, « jusqu’à quand êtes-vous resté là » ou  « à 
Dakar »… (formulation qui pourrait gommer une étape résidentielle dans un 
autre logement de la même ville) 

• La continuité du parcours résidentiel jusqu’aujourd’hui : il ne doit pas y 
avoir de trou. Les périodes doivent s’enchaîner les unes aux autres. (on verra 
plus tard comment gérer certains cas particuliers : enchaînements de plusieurs 
lieux de résidence de moins d’un an par ex).

Insister sur :

- l’utilisation de MAJUSCULES pour que les noms soient lisibles par tous 
ensuite.

- Essayer de se faire EPELER LES NOMS DE VILLE ET DE VILLAGE pour 
les écrire correctement

- Demander bien à l’enquêté de vous donner le NOM de la VILLE (ou du 
Village) et pas un nom de quartier ou de région. Sinon, on ne pourra pas s’y 
retrouver même si cela vous semble, sur le moment, évident.

- De même : PRÉCISER TOUJOURS LE PAYS (même si cela vous semble, 
sur le moment, évident) : « Valence », c’est en Espagne ou en France ? Les 2 
!  Deux villes peuvent avoir le même nom dans différents pays.
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•Insister sur la pluralité de nationalités possible, dans le temps et simultanément.

•Pointer la notation : Souleymane passe de « Sénégalais » à « Sénégalais et 
Français », il faut impérativement noter les 2 (sinon, cela signifierait qu’il 
devient Français en 2006 mais qu’à partir de là, il n’est plus Sénégalais; ce qui 
serait faux).
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LIRE la phrase d’introduction « nous allons maintenant… » :

1. Pour expliquer à l’enquêté ce que l’on cherche : on souhaite collecter 
toutes les unions qu’il/elle a pu avoir au cours de sa vie : c’est à-dire de tous 
les conjoints qu’il a eu en étant marié ou non, en vivant ensemble ou non (on 
reviendra plus en détail sur la définition des conjoints) et tous les enfants
qu’il a eu, 

2. Pour lui expliquer que le questio doit s’adapter à tout le monde car il peut 
être un peu choqué par la définition assez large de la notion de conjoint 

La question des conjoints « non mariés » peut être sensible, tabou. Pourtant, 
dans les tests : ON A RENCONTRE SITUATIONS D’UNIONS LIBRES au 
Sénégal comme en Europe. Et, que ce soit courant ou marginal, on veut coller 
le plus possible à la vie des enquêtés telle qu’elle est. Il faut donc que tous se 
sentent libres de raconter leur vie et que le questio s’adapte à tous, sans 
jugement de valeur.

Pour faciliter les choses, cette phrase d’intro précise à l’enquêté que « certaines 
situations peuvent ne pas le concerner mais que le questio doit s’adapter à 
tout le monde au Sénégal et ailleurs, en Europe » ; LISEZ-LA ; elle permet de 
désamorcer cette situation qui peut être un peu délicate.

Attention à la traduction en wolof ou autre : ne pas restreindre la notion de 
« conjoint » à celle « d’époux » : utiliser plusieurs mots pour couvrir 
l’ensemble des situations de couples et de la notion de « conjoint ».
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Commencer par la 1ère union :

- Demander le prénom du conjoint, l’année de DEBUT et éventuellement, de FIN de la 1ère union. 

- Demander si des enfants sont nés de cette union et si oui, demander le prénom et l’année de NAISSANCE 
de chaque enfant

- Passer à l’union suivante

• Expliquer la notation dans la grille : À l’année ou à l’âge indiqué, noter ce qui se passe 
(« l’événement ») :

- U pour Union, S pour séparation, D pour divorce, DC pour décès, N pour naissance

- Le rang de l’union / rang de l’enfant : la 1ère, la 2è…

- Le prénom du conjoint ou de l’enfant

RESPECTER strictement les espaces et les codes de notation prévus pour éviter toute confusion ; Ex : 
D=Divorce et non Décès 

• Remarque sur la numérotation des enfants : on note :

- le n° de rang de l’enfant : 1, 2, 3, 4 en suivant le fil des naissances. On continue la numérotation même si 
les enfants sont de différentes unions. 

- on précise aussi le N° D’UNION dont est issu l’enfant pour éviter toute confusion : Ici, Biram et Aicha sont 
nés de Fatou (U2), Ibrahima est né de Maimouna (U3). Si cela n’était pas noté, on ne saurait pas en 
lisant cette grille si les enfants sont de Fatou ou de Maimouna

 L’année de « début d’union » = l’année où l’enquêté considère que cette union a commencé. Ce peut 
être l’année de mariage, s’ils sont mariés, ou l’année où ils ont commencé à vivre ensemble, ou l’année 
où ils se sont rencontrés… peu importe, c’est le sentiment de l’enquêté qui prime.

• La question des « prénoms » : bien préciser à l’enquêté que les prénoms ne servent qu’à se repérer 
pendant l’entretien. Ceci dit, si l’enquêté ne souhaite pas donner le prénom de quelqu’un, c’est pas 
grave, on peut ne noter qu’une initiale ou « conjoint 1 », « conjoint 2 » pour identifier et différencier les 
personnes ; c’est juste moins pratique et moins convivial mais pas impossible.

• Polygamie (insister, en Europe surtout) : Préciser que les Sénégalais sont, pour la plupart, musulmans ; 
les hommes peuvent donc avoir plusieurs femmes en même temps.  Il faut donc toujours relancer pour 
explorer s’il y a (actuellement) ou s’il y a eu (dans le passé), d’autres unions.



 Enfin : Ne pas demander « combien d’unions… » ou « combien d’enfants… » avez-vous eus ? Il arrive que les 
gens n’aiment pas faire le compte de leurs conjoints et plus encore, de leurs enfants car cela risque de leur porter 
malchance…

 Même si l’entretien ressemble plus à une conversation que dans un questionnaire traditionnel : Le plus sûr est de 
suivre le cheminement des questions tel qu’il est : RESPECTEZ la formulation des questions.
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Deux sujets délicats…

•Enfant Hors Union : Jusqu’ici : on a procédé union par union ; on a donc 
collecté les enfants nés dans ces différentes unions. Pour compléter, et intégrer 
d’éventuels enfants qui ne se seraient pas nés dans une des unions décrites, on 
demande, en récapitulatif : « avez-vous eu d’autres enfants ? » 

Cela peut permettre de capter d’éventuels enfants nés hors unions sans parler 
explicitement d’enfants « hors union » (noté en italique, à ne pas lire).

Si l’enquêté mentionne un ou des enfant(s) hors union : Noter N (pour naissance) 
+ n° de rang de l’enfant + HU (pour Hors Union) + prénom de l’enfant.

•Enfant décédé : jusqu’ici, on a noté la naissance de chaque enfant sans 
demander à chaque fois (ce serait trop lourd) si l’enfant est toujours en vie. On 
demande donc une fois pour toutes, à la fin, si tous les enfants mentionnés sont 
toujours vivants. L’enquêté peut alors mentionner le décès d’un enfant dont il a 
déjà parlé ou mentionner un enfant qu’il n’avait pas déclaré car décédé (il faut 
alors noter la Naissance et le Décès).

Notation des décès : DC (pour décès), le n° de rang de l’enfant décédé et son 
prénom.
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Réseaux sociaux et familiaux : L’objectif ici est de cerner les migrations de 
l’entourage de l’enquêté, présentes et passées, et les réseaux sur lesquels 
l’enquêté a pu ou pourrait s’appuyer lui-même pour migrer.

1ère étape : On fait la liste des proches qui ont vécu au moins un an Hors 
Sénégal, par Catégorie de lien : père et mère, frères et sœurs, conjoints et enfants, 
et enfin : « autres membres de la famille ou amis sur lesquels vous pourriez (ou 
auriez pu) compter pour vous aider à migrer » ; il s’agit ici des personnes sur 
lesquelles l’enquêté peut vraiment s’appuyer pour migrer (et non de tous les 
copains d’école ou du village qui ont migré…)

Remarque : RESPECTER LA FORMULATION DES QUESTIONS :

 On n’explore pas seulement les migrations de personnes qui vivent 
actuellement en dehors du Sénégal mais aussi celles de personnes qui ont vécu en 
dehors Sénégal dans le passé et qui sont revenues (ou décédées) aujourd’hui. Cf. : 
« Votre père a-t-il déjà vécu au moins un an en dehors du Sénégal (sous-entendu : 
même s’il vit de nouveau au Sénégal aujourd’hui) »

 De cette façon, on enregistre aussi ceux qui ont toujours vécu en dehors du 
Sénégal.

 Ne pas dire : « à l’étranger » pour « hors Sénégal » car la notion « d’étranger » 
est relative par rapport à l’endroit où l’on vit et cela risque d’introduire des 
confusions.
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2ème étape : Procéder personne par personne (ayant déjà vécu hors Sénégal) en remplissant 1 COLONNE 
PAR PERSONNE même si plusieurs personnes sont parties dans le même pays la même année (la femme de 
l’enquêté et ses enfants par ex). Ne jamais grouper plusieurs personnes dans une colonne car la suite de 
la trajectoire n’est pas forcément la même pour tous !

-Noter clairement le sexe et lien entre la personne et l’enquêté en bas de la colonne, en reprenant, le cas 
échéant le code de la colonne famille - Le prénom est optionnel, il sert seulement à se repérer - Noter la 
date de connaissance pour les conjoints et amis… Rque : cf. M6 : ego connaît Fatou depuis l’école, en 1982 
même s’il s’est mis en couple avec elle depuis 1992 seulement…

-Commencer le parcours au 1er départ hors Sénégal de la personne : Repérez l’année de départ et noter le 
nom du PAYS (et non celui d’une ville…) où la personne s’est installée pour au moins un an. Explorer ce qui 
s’est passé ensuite : vit-elle toujours dans ce pays ? est-elle partie ailleurs ? revenue au Sénégal ? décédée ? 
Les trajectoires doivent être complètes : jusqu’aujourd’hui ou jusqu’au décès de la personne

-Si la personne est née en dehors du Sénégal : commencer à sa naissance ou au moment où ego fait la 
connaissance de cette personne (pour les conjoints).

-Si la personne est partie du Sénégal avant la naissance de l’enquêté : commencer à la naissance de 
l’enquêté sauf si l’enquêté connaît précisément l’année de départ de la personne 

-Remarque : il est plus difficile pour ego de parler du parcours de ses proches (de dater leurs migrations) 
que de son propre parcours. Laissez-lui le temps de se repérer, de réfléchir un peu ; Aidez-le en vous 
appuyant sur sa propre biographie : vous souvenez-vous où vous habitiez vous-même quand il/elle est 
parti(e) ? Etiez-vous déjà marié ? Essayer de dater approximativement (en mettant éventuellement une 
accolade sur 2 ou 3 années années si l’enquêté hésite) et SURTOUT : essayer (au moins) de situer les 
migrations des proches par rapport à la propre mobilité internationale de l’enquêté (si lui-même a migré).

Lire quelques trajectoires pour exemple en montrant :

-Qu’elles sont complètes jusqu’à la date de l’enquête ou jusqu’au décès de la personne (cf. le père)

-Que certains ont vécu dans plusieurs pays différents hors Sénégal (cf. Frère)

-Que certains sont revenus au Sénégal aujourd’hui (cf. oncle).

-Que certains ont toujours vécu hors Sénégal et sont nés hors Sénégal (cf. enfants) 

-Que les liens permettent vraiment d’identifier le type de relation avec l’enquêté : un prénom (seul) ne sert à 
rien si on ne sait pas que c’est un ami, un frère ou un conjoint. 



•Montrer la cohérence de ces trajectoires d’entourage avec les infos déjà collectés sur ego et les liens avec les col. 
famille ou logements. Ex. : inutile de redemander l’année de naissance des enfants ; Expliquer aussi que ego part vivre à 
Dakar chez son oncle à 4 ans, quand sa mère part rejoindre son père en France (1972) 
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Insister sur :

- La variable de contrôle à noter : 03 unions.

- Une colonne par union pour décrire chaque conjoint.

-Les questions dans l’encadré en gras : sont à remplir APRES l’entretien en 
reprenant les infos notées dans Ageven. Ne surtout pas perdre de temps à renoter 
ces infos pendant l’entretien ; c’est une source d’erreur et répétitif pour l’enquêté. 
En revanche, il est indispensable de les compléter après l’entretien car seul le 
cahier de modules sera saisi au final.

-Q104 : mariage civil ou religieux. Prendre la 1ère date si les conjoints se sont 
mariés à la fois civilement et religieusement mais pas la même année.

-Q105 : l’année de mariage (s’il y a mariage) peut être différente de l’année de 
début d’union qui a été indiquée dans Ageven. POSEZ la question à l’enquêté 
sans « supposer » à sa place.
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- Q112 à Q114 : Ne se posent qu’aux femmes qui ont été mariées avec le conjoint 
que l’on est en train de décrire.

- Q110 : Il s’agit ici de l’occupation principale du conjoint au début de l’union.

Détailler chaque item :

•« OCCUPÉ », la personne travaille : y compris apprentis et aides familiaux, 
sachant que Aide familial = aide une personne de sa famille sans être rémunéré

•Est considérée comme AU FOYER, toute personne (enfant ou adulte) qui 
s'occupe principalement des travaux ménagers et des enfants dans son ménage 
(sans rémunération). 

•Est CHÔMEUR, tout individu ayant déjà travaillé qui a perdu son emploi au 
moment de l'enquête et qui en cherche un.

•ÉCOLIER, ÉTUDIANT ou toute personne en formation : toute personne qui 
fréquente régulièrement, et à titre principal, un établissement scolaire. 

Q111:

-« à son compte » signifie que l’on est son propre employeur mais que l’on n’a 
pas de salarié

- « patron » signifie que l’on est son propre employeur et que l’on a des salariés
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Q204 – Poser la question ; certains prénoms sont à la fois féminins et masculins.

Q206 : on peut avoir plusieurs nationalités
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-Noter les périodes par ordre chronologique.

-Écrire les noms de lieux en MAJUSCULES

-Voir en détail le filtre : le degré de précision de la localisation géographique du 
logement décrit (région / département / quartier…) varie selon que le lieu de 
résidence est au Sénégal ou dans un Autre pays où se déroule l’enquête (France, 
Italie, Espagne) ou encore Ailleurs. (Illustrer avec un exemple de chaque dans la 
vie de Souleymane).
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Département :

Les découpages ont pu changer au cours du temps ; Présenter cette planche de 
codes à l’enquêté pour qu’il se situe dans cette nomenclature. 

On se réfère à ce qui correspond aux départements actuels.
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Régions :

C’est la même chose : Les découpages ont pu changer au cours du temps ; 
Présenter cette planche de codes à l’enquêté pour qu’il se situe dans cette
nomenclature. 

On se réfère à ce qui correspond aux régions actuelles.
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Q307 : Composition du ménage à l’arrivée d’ego dans le logement.

L’enquêteur doit lire la question en la terminant par les 3 modalités en gras.

Plusieurs réponses possibles. 

Si 8 ou 10 : précisez

Si 0 : on passe 308 

Q308 : Toujours à l’entrée dans le logement.

Pour le 1er logement, à 0, la réponse est forcément 2 : ego n’est pas le chef du 
ménage à sa naissance. Ensuite, pour les périodes suivantes, il faut poser la 
question.
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Q310 : Soulignez L01 : ego vit chez ses parents à Saint Louis dans l’enfance (à 
ce moment là, on a vu qu’il vivait avec sa mère, ses frères et sœurs, sa grand 
mère… = Q307) puis plus tard L04,  il revient dans cette même maison familiale 
(cette fois, son père est de retour de France et il n’est pas encore décédé = Q307 : 
père, mère, frères et sœurs…)
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Q312 et Q313 sont 2 questions complètement subjective. On souhaite recueillir 
l’appréciation de l’enquêté.
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Diapos 42 à 45 = 6ème logement : PASSER très vite ou masquer ces diapos 
seulement utiles pour que les enquêteurs gardent une version complète de la vie 
de souleymane)
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Q312 et Q313 sont 2 questions complètement subjective. On souhaite recueillir 
l’appréciation de l’enquêté.
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Objectif de cette partie : Explorer le parcours professionnel et le rôle 
économique de l’enquêté à travers 3 grands thèmes :

-Parcours scolaire, vie professionnelle, inactivité

-Biens et affaires possédés

-Transferts
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•Lire la phrase de transition

•Repérer la colonne (5) de notation des infos 

•Retracer, chronologiquement, les occupations de l’enquêté, de 6 ans à 
aujourd’hui : période de scolarisation, activités professionnelles, périodes 
d’inactivité.

Insister (très fort !) sur le fait que les périodes D’INACTIVITE comptent 
autant que les périodes d’ACTIVITE : on souhaite reconstituer « ce que 
fait l’enquêté », à tout moment, même s’il ne fait « rien » !

On retrace ainsi une trajectoire continue, SANS TROU.
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•Commencer la reconstitution du parcours à 6 ans EN RESPECTANT LA FORMULATION 
DE LA QUESTION :

« Que faisiez-vous quand vous aviez 6 ans ? » « Quelle était votre principale occupation 
? »

 cela évite de poser une question du type « êtes-vous allé à l’école ? » qui peut être 
délicate et mal venue si l’enquêté n’a jamais été scolarisé.

Mais : Si l’enquêté a commencé à aller à l’école primaire à 7 ans, noter « école 
primaire » sur la ligne des 7 ans. S’il gardait le troupeau de son père depuis l’âge de 5 
ans, noter « gardait le troupeau » sur la ligne des 5 ans. 

•On note dans la grille les « activités principales » d’au moins 1 an ou équivalentes à une année 
scolaire : on change de période quand on change de profession ou de statut ou de pays, que l’on 
passe d’actif à inactif…

•Si l’enquêté est étudiant mais qu’il fait des petits boulots en parallèle : on note l’activité 
principale : celle à laquelle il consacre le plus de temps. Idem pour une femme « ménagère » qui 
fait aussi un peu de commerce. On récupérera le fait qu’il a une activité secondaire rémunératrice 
dans la question sur les sources de revenus.

En revanche, une femme qui consacre l’essentiel de son temps au commerce sera notée 
« commerçante » (on précisera le type de commerce… dans le module).

•Pour la scolarité : on ne détaille pas chaque changement de classe mais on note une seule 
période jusqu’à la fin de la scolarité 

•S’il y a des interruptions, d’au moins un an, dans le parcours scolaire, on les note.

•On reviendra plus en détail sur la définition des étapes et sur les cas particuliers (partie « Retour 
sur quelques définitions et principes de notation).
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•Récapitulez le nombre de périodes à décrire en intégrant toutes les types de périodes : activité, 
inactivité

•et Remplir 1 Colonne par activité.

•Traiter les périodes par ordre chronologique en suivant le fil de Ageven.

•Lire les étapes A01 (école), A02 (salarié), A03 et A04 (à son compte), A05 (chômage)

Q402 : aux études = inscrit dans un établissement scolaire ; si ego suit une formation 
professionnelle sans être inscrit dans un établissement scolaire : coder 2 : actif occupé

Q403 : Insister (beaucoup !) sur le fait qu’il faut être le plus précis possible et donc relancer 
l’enquêté pour avoir toutes les précisions sur l’activité exercée : métier, qualification, secteur 
d’activité…

Ex : « Prof » ne suffit pas. Relancer :

- Dans quelle discipline ? (prof d’anglais ne se code pas comme prof de dessin par ex),

- Était-ce dans un collège ? Dans un lycée ou…? (prof de collège ne se code pas comme prof de 
lycée),

- Public ou privé ? (le secteur public ne se code pas le secteur privé). 

L’enquêté ne va généralement pas donner toutes ces précisions spontanément ; c’est à vous de 
creuser, de relancer !

Attention, en particulier, à ne pas confondre :

-« Métier » et « statut » : « Fonctionnaire », c’est un statut. Ca ne dit absolument rien du métier 
exercé (un instituteur peut être fonctionnaire, une secrétaire, un comptable aussi…) ; 
Fonctionnaire, c’est « incodable ».

-« Métier » et « secteur » : « Dans une banque », c’est un secteur d’activité. Ca ne dit pas si la 
personne est employée au guichet ou si elle dirige la banque…!
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Q406 : Question volontairement subjective : on souhaite recueillir l’appréciation 
personnelle, le sentiment de l’enquêté. Comment se sentait-il? Sûr d’avoir de 
quoi vivre le lendemain ? Ou pas trop ? Ou pas du tout ? On peut avoir un « petit 
boulot », « faire du petit commerce » même de façon irrégulière mais avoir le 
sentiment que « ça marche ».

Q407 : il s’agit des ressources personnelles de l’enquêté et non des ressources du 
ménage dans lequel il vit.

Q408 : ressources personnelles de l’enquêté, tout compris. On ne demande 
évidemment pas un montant exact mais un ordre d’idée, un montant 
approximatif.

N’oubliez pas d’indiquer la devise : CFA, Euros…? 
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Remarque sur A06 : on peut reprendre des études, une formation à l’âge adulte, en 
cours de carrière… les périodes de formation ne sont pas forcément uniquement dans 
l’enfance et la jeunesse.

Est CHÔMEUR, tout individu ayant déjà travaillé qui a perdu son emploi au moment de 
l'enquête et qui en cherche un, qu’il ait des allocations chômage ou pas.

Remarque : On peut être en recherche d’emploi et faire quand même des petits boulots 
ou suivre des cours… 
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Objectif : Saisir le rôle économique de Souleymane à travers d’éventuels 
investissements et héritages.

Lire la phrase d’introduction

1ère étape : faire l’inventaire des biens possédés par type de biens.

Remarques :

-On ne collecte pas seulement les biens actuellement possédés mais aussi ceux 
que l’on a eu dans le passé et que l’on n’a plus aujourd’hui. On ne collecte pas 
seulement les biens possédés au Sénégal mais aussi ceux que l’on peut avoir dans 
un autre pays
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•Les biens sont ventilés par grands types : Terrain / Logement / Activité

Voir le détail de chaque catégorie

Remarque : la différence entre les items 9 et 10 est que, dans le 1er cas 
(9), l’enquêté et/ou son conjoint sont propriétaires d’une affaire (un 
commerce, une boutique, un atelier…) et du local où s’exerce cette 
activité ; dans le 2nd cas (10) : ils sont propriétaire d’une affaire (un cyber 
café par exemple) mais ils louent le local où s’exerce cette activité. Ils ne 
sont pas propriétaires des murs mais seulement du fond de commerce.

•Remplir 1 colonne par bien, en commençant par les biens anciennement 
possédés

•Suivre un exemple de chaque type de bien pour explorer les différentes 
questions.
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Q514 : Bien lire tous les items à l’enquêté et coder au fur et à mesure ceux que 
l’enquêté déclare.

Tontine : Association de personnes versant régulièrement de l'argent à une 
caisse commune dont le montant est remis à tour de rôle à chaque 
membre du groupe.
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Objectif : Saisir les comportements en matière de transferts et le rôle 
économique de tous les enquêtés est un des objectifs importants de cette étude.

Ces questions concernent TOUS les enquêtés et pas seulement les migrants ou 
ex-migrants.

•La question des transferts, et de l’argent en général, est relativement sensible 
MAIS ici, on ne demande pas de montant, on s’intéresse « juste » à la pratique : 
qui transfère de l’argent ? Et vers où ? Vers quel pays ? (ça a fonctionné dans les 
tests antérieurs). 

•Montrer la notation dans Ageven
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Objectif : Saisir la mobilité géographique internationale au sens large, càd :

-les séjours d’un an ou plus en dehors du Sénégal : on a cette information avec
l’historique des logements

-mais aussi les séjours de plus courte durée (càd de moins d’1 an) hors 
Sénégal

-les tentatives de migration qui n’ont finalement pas abouti

-et les retours (éventuels) au Sénégal.
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Tentatives de migration : Définition :

Avoir entrepris des démarches (pas seulement rêvé de…),

pour aller s’installer dans un pays,

Sans y être arrivé (du moins sans y avoir passé plus d’une nuit – sinon, c’est un 
séjour avec INST)
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Les séjours hors Sénégal

1. Situer dans l’espace, c’est plus facile :

Inventorier TOUS les pays où l’enquêté a déjà été dans sa vie, en y passant au 
moins une nuit (et moins d’un an) depuis sa naissance. Cf. question Q22.

Lister les pays : écrire en Majuscules.
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2. Situer ces séjours dans le temps :

-Procéder pays par pays et séjour par séjour :

Quand avez-vous été dans ce pays pour la 1ère fois ? Et pour quel motif ?

-Détailler la liste de motifs et notamment « INST » et « TRANSIT » (qu’il 
faudra reprendre plus tard dans le module sur les migrations)

-On peut retourner plusieurs fois dans un même pays : Pensez à demander si la 
personne y est retournée par la suite.

-On peut faire des séjours « hors Sénégal » en vivant déjà hors Sénégal ; le pays 
de départ n’est pas forcément le Sénégal. Cf. Souleymane va en vacances aux 
Pays-Bas alors qu’il vit en France.

-On peut séjourner pour une courte durée dans un pays où on a aussi vécu au 
moins un an (cf. vacances en France)

-Voir les consignes de notation, notamment dans le cas de séjours annuels, 
répétés sur toute une période de plusieurs années.
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Ce module approfondit les conditions de MIGRATIONS, les circonstances du 
départ, etc. en s’appuyant :

- sur l’historique des logements où figurent toutes les séjours de + d’1 AN
hors Sénégal (colonne 3.2),

- Mais aussi sur l’historique des séjours de plus courte durée hors Sénégal 
(colonne 8) en ne retenant que les séjours de TRANSIT et les séjours avec 
INST



68

Exercice d’Illustration dans la vie de Souleymane :

 Faire compter les séjours de moins d’1 an de TRANSIT (=0)

 Puis les séjours de moins d’1 an avec INST. (=1)

 Puis les séjours de plus d’1 an hors Sénégal dans la colonne 3.2 (= 2 
migrations d’un an ou plus).
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•Remplir 1 colonne par « séjour-migration », cf. Q600TOT

•Q603 : posez systématiquement la question même si vous pensez connaître la 
réponse par Ageven. On veut être sûrs d’être capable de bien reconstituer tout 
l’itinéraire migratoire.

•Pour toutes les réponses en clair : Insister sur la précision et l’exhaustivité de 
ce qui doit être écrit.

« Parce que j’avais été licencié et que je n’avais plus de travail » ne doit pas être 
résumé par « travail », ni même, « plus de travail »



70

Q606 – Attention : on demande ici  pour quelles raisons ego a choisi ce pays
plutôt qu’un autre ?

Cette question n’est donc pas redondante avec Q605

Q607 n’est posée que lorsque la personne a vécu au moins 1 an dans un pays 
(autre que le sénégal) : elle permettra de savoir si ce pays où l’on a effectivement 
vécu était celui où l’on désirait aller pour vivre au moment où on y est arrivé. On 
peut rester vivre dans un pays où l’on avait seulement l’intention de passer peu de 
temps.

Ainsi, symétriquement, on aura : les pays où l’on avait l’intention de s’installer 
mais où l’on n’est finalement pas resté (= séjours de moins d’un an avec INST) et 
les pays où l’on a vécu au moins un an (colonne logements) mais où l’on ne 
pensait pas rester initialement.
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Q610 : Lire tous les items et coder au fur et à mesure
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Q616 : respectez la formulation et lire tous les items y compris « passeur » 
notamment.

Q617 : lire la question en enchaînant sur les 3 items en gras qui ne sont pas 
exclusifs les uns des autres.
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Q618 et Q620 : renvoient aux migrants dans l’entourage. 

On cherche à savoir si les séjours-migrations d’ego se sont appuyées (en terme de 
décision, de financement, etc…) sur des proches qui étaient eux-mêmes des 
migrants ou des ex-migrants.

Si c’est le cas, on note le « code migrant » de la personne concernée : cf. en bas 
des colonnes 4 : M3, M5….
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Q628 et Q629 : Rayez les cases si la réponse est : « rien »
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Cette trajectoire associative n’est posée QUE POUR LES PERIODES DE VIE où 
Ego vivait HORS SENEGAL.

Elle ne concerne donc QUE les MIGRANTS et les EX-MIGRANTS
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Cette trajectoire n’est posée QUE POUR LES PERIODES DE VIE où Ego vivait 
HORS SENEGAL.

Elle ne concerne donc QUE les MIGRANTS et les EX-MIGRANTS

•Souleymane n’a pas fait de Demandes d’asile mais détailler quand même le 
questionnement et les notations.



79

Cette trajectoire n’est posée QUE POUR LES PERIODES DE VIE où Ego vivait 
HORS SENEGAL.

Elle ne concerne donc QUE les MIGRANTS et les EX-MIGRANTS

•Présenter la phrase d’explication.

Ceci dit, cette question n’a pas posé problème dans les tests jusqu’ici. Il semble 
évident et légitime aux migrants de parler de la question des papiers qui 
conditionne tant leur vie à l’étranger. Les enquêtés ont même tendance à en dire 
plus que ce qui est demandé…

•Outre le droit d’asile que l’on vient de voir, 2 types de démarches et de 
droits sont explorés :

- Droit de Séjourner = Titre de séjour

- Droit de Travailler = Autorisation de travail 



80

Cette trajectoire n’est posée QUE POUR LES PERIODES DE VIE où Ego vivait 
HORS SENEGAL.

Elle ne concerne donc QUE les MIGRANTS et les EX-MIGRANTS

•Procéder par période de vie à l’étranger, en commençant par la 1ère, QUEL 
QUE SOIT LE PAYS (en Europe mais aussi en Afrique et en Asie ou 
ailleurs…)

•Poser la question « quand vous êtes arrivé en…. » et présenter les différentes 
catégories V, TS, PBT et PT

•Ces catégories sont volontairement larges. Elles s’adaptent ainsi à tous les 
contextes : dans le temps (que l’on soit en 1950 ou en 2006), et dans l’espace (au 
Zimbabwe ou en Belgique).

•Attention à ne pas confondre : « pas de titre de séjour » (= en situation 
irrégulière) et « pas besoin de titre de séjour » (= l’enquêté a la nationalité du 
pays où il séjourne ou bien, ce pays, à ce moment là, n’exige pas de titre de 
séjour pour résider sur son sol).

•Explorer TOUS les changements de STATUT DE SÉJOUR pendant cette même 
période de vie à l’étranger 

•Puis passer au TITRES de TRAVAIL pendant cette même période (diapo 
suivante)..
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Cette trajectoire n’est posée QUE POUR LES PERIODES DE VIE où Ego vivait HORS 
SENEGAL. Elle ne concerne donc QUE les MIGRANTS et les EX-MIGRANTS

•Pendant cette MEME PERIODE hors Sénégal… : droit de travailler ? 

•Présenter les différentes catégories et leur notation :

- « PBAT » : Pas Besoin d’Autorisation de Travail (vous aviez le droit de travailler sans 
jamais demander une autorisation légale) 

- « AT » : une Autorisation de Travail (vous aviez une autorisation de travail permettant 
de travailler chez n’importe quel employeur, dans n’importe quelle activité)

- « ATP » : une Autorisation de Travail Ponctuelle, à la demande ou limitée à une 
activité précise (pour chaque nouvel emploi, vous deviez demander et obtenir une 
nouvelle autorisation) 

- « PBAT » : Pas d’Autorisation de Travail (en principe, vous n’aviez pas le droit de 
travailler dans ce pays) 

- Autre : Précisez

•Explorer TOUS les changements de STATUTS DE TRAVAIL pendant une même période de 
vie à l’étranger avant de passer à la période suivante.

•LIRE l’évolution des statuts de séjour et de travail de Souleymane de 2000 à aujourd’hui. 

•Souligner les cohérences et appuis à prendre avec la colonne des nationalités située à côté : en 
2006 Souleymane devient Français (colonne 9)  il n’a « Plus Besoin de Titre (de séjour) » ni de 
d’autorisation de travail PBAT (col. 11 et 12) 

 Insister sur la mise en regard des différents parcours notamment pour aider l’enquêté à 
dater, déceler des erreurs.
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Cette trajectoire n’est posée QUE POUR LES PERIODES DE VIE où Ego vivait 
HORS SENEGAL.

Elle ne concerne donc QUE les MIGRANTS et les EX-MIGRANTS
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Ce module approfondit les conditions de RETOURS durables ou avec intention 
d’être durables, au Sénégal, en s’appuyant :

- l’historique des retours de courte durée avec intention de se ré-installer au 
Sénégal (colonne 13 - INST )

- et sur l’historique des logements où figurent tous les retours de + d’1 AN au 
Sénégal (colonne 3.2)
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Dans la vie de Souleymane ?

Retours de moins d’1 an avec INST ? (=0)

 Puis les séjours de plus d’1 an hors Sénégal dans la colonne 3.2 (= 2 
migrations d’un an ou plus).
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N’oubliez pas L’HEURE DE FIN


